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suivantes, puisqu'il se trouvait, en 1695, au bombardement
de Bruxelles. II passa en Irlande puis en Amerique en 1700,
revint en Europe en 1701 pour retourner bientot apres en

Pensylvanie, oil, comme il a ete dit, il avait des interets et

un etablissement.
En 1713 il etait definitivement de retour dans son pays et

present, le 8e mai, au renouvellement de l'Abbaye des mous-

quetaires de Cossonay. On le trouve inscrit, sur le role des

freres assembles ä cet effet, sous le nom de Monsr de Croze,

ce qui indiquerait qu'il s'etait, ensuite d'arrangements de

famille, charge du domaine seigneurial de Croze, au terri-
toire de Gollion.

N. Benjamin Charriere mourut ä Lausanne le 28e septem-
bre 1728 dans sa 53e annee, sans avoir ete marie.

QUELQUES DOCUMENTS COMMUNAUX

relatifs ä la periode revolutionnaire.

On sait que les premieres manifestations de la pdriode
revolutionnaire de 1798 consisterent dans des petitions que
les patriotes adresserent ä LL. EE. La plupart des villes
vaudoises agirent de cette fagon et s'associerent ä ce mou-
vement. Poursuivant les recherches que nous avons dejä
faites auparavant, voici ce que nous avons trouve relative-
ment k la revolution vaudoise :

Du 11 janvier 1798. Les honorables gouverneur, conseillers et
communiers de Collombier sont assembles dans la maison de
commune aux fins d'aviser aux movens propres ä maintenir l'ordre et
la tranquillite publique qui, dans ces circonstances parait etre un
peu ebranlee dans cette confree. Communication a ete donnde
d'une tres humble requöte presentde dans le courant de ce mois
par les conseils de Morges k LL. EE. Nos Souverains Seigneurs,
dans laquelle elles sont suppliees de vouloir accorder au Pays de
Vaud une assemblee de deputds de chaque communautd. Les dits
conseillers et communiers deliberant sur cette requete transcrite
ci-dessous, il a ete unanimement decide d'adhdrer ä dite requdte
et de se joindre k la villc de Morges dans sa demande. lis chargent
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en consequence lcs sieurs Louis Rolens, Pierre-Frangois Chauvet,
Samuel Durand, gouverneur, et Jean-Pierre Durand, tous commu-
niers ct bourgeois de ce lieu de donner leur signature aux Conseils
de la ville de Morges, ä cet efifet, au nom et de la part de cette
assemblee dont tous les assistants se sont souscrits ; ils chargcnt,
en outre, l'honorable conseil de ce lieu de pourvoir ä l'etabüsse-
nrent de guets pour la sürete du village et ä toutes autres precautions

pour une bonne police qu'il jugera convenable.

Teneur de la dite requete :

Illustres, Hants, Puissants et Souverains Seigneurs,
Les Conseils de Morges, tres obdissants serviteurs de Vos

Excellences, et fideies sujets de l'Etat, avaienteu 1'honneur ci-devant de
leur presenter une demande dont l'objetetait commun ä tous leurs
chers compatriotes. Bientöt les agitations survenues dans les pays
environnants les engagerent ä en suspendre le cours ; ils atten-
daient le retour du calme pour la reprendre et pour y joindre diflfe-
rents griefs dont la reforme paraissait indispensable ä la paix et
au bonheur de leur patrie. Aujourd'buy, illustres Seigneurs, leur
pays semble se prononcer et eleve sa voix vers vous, ils se hätent
done d'y joindre celle de leur ville et Vos Excellences daigneront
l'entendre, tant est essentiel le concours de toutes les volontes.
Mais les abus qui se sont glissds dans differentes parties de 1'admi-
nistration, les changements necessites d'ailleurs par ceux que le
temps apporte dans toutes les institutions humaines ct que com-
mande en quelque sorte la marche de i'opinion, ces diffdrents
objets Interessent plus ou moins les divers membres du corps
social, et comme ils ne peuvent ctre tous admis individuellement ä

presenter les reformes ä faire, il est juste qu'ils le soient ä nommer
chacun dans sa commune un commis qui le fasse pour toute la
commune. C'est la le but de cette respectueuse requete. En
consequence, les Conseils de Morges sollicitent Vos Excellences de
vouloir permettre : i° qu'il se forme le plutöt qu'il sera possible
une assemblbe de deputes de chaque communaute nommes par
tous les bourgeois et communiers des villes et communes du Pays
deVaud. 20 que cette assemblde, apres s'etre occupde des abus
et des changements ä faire dans tout ce qui concerne 1'administration

du pays, les soumette ä la sanction souveraine afin que le
resultat devienne lois constitutionnelles de l'Etat. Les Conseils
convaincus que Vos Excellences sentiront, ils osent le dire, la
necessite de leur accorder cette juste demande, se repandent en
voeux pour leur bonheur ainsi que pour le salut et la prosperite de
la patrie.

LL. EE. ne repondirent pas, ou repondirent mal ä ces

petitions ; ce refus determina le Pays de Vaud ä se separer.

Voici comment on proceda pour elire des deputes ä

l'Assemblee provisoire, aussitot apres le 24 janvier :
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Du 29 janvier 1798. L'honorable commune de Collombier, due-
ment assemblee ce jour d'huy a donnd charge et procure aux
citoyens ''Pierre-Franqois Chauvet conseiller, Rodolphe Clerc con-
seiller, Theodore-Henri Durand secretaire, tous de ce lieu, de, pour
eile et en son nom, assister a l'assemblde de plusieurs communes
qui aura lieu domain au dit Collombier pour aviser au bien public
dans ces circonstances et ensuite y nommer conjointement avec les
dites communes un depute ä l'Assemblee provisoire du Pays de

Vaud, sidgeant ä Lausanne.

La constitution helvetique, imposee au Pays de Vaud au
commencement de fevrier, faisait resider la souverainete
dans l'ensemble des citoyens. Ceux-ci, reunis en assemblies
primaires, devaient nommer un electeur par cent citoyens.
La moitie des electeurs, choisie par le sort, formait le corps
electoral charge de l'election des principaux magistrats.
Voici le proces-verbal de la premiere assemblee primaire
des communes de Collombier et St-Saphorin :

Libertt. Egaliti.
Le vingt sixieme fevrier mil sept cent nonante huit et le premier

de notre regeneration, les communes dc Collombier et de St-Saphorin,
reunies dans le Temple de Collombier au son de la cloche

sous la presidence du citoyen Jean-Pierre Chauvet doyen d'äge,
pour, ä forme de notre constitution, proceder ä l'election des ilec-
teurs. II a etd d'abord fait le depöt des tabelles des ayants droit ä
la vote dans ces deux communes, celle de Collombier montant ä
cent et deux et celle de St-Saphorin ä soixante un, en tout cent
soixante trois.

Apres quoi les votants assembles ont produit chacun leur carte
d'entree, qui de St-Saphorin se sont trouvds au nombre de trente
huit et ceux de Collombier au nombre de septante trois, en tout
cent onze. Ensuite on a passe a forme de l'instruction ä 1'election
d'un president, des quatre scrutateurs et d'un secretaire, et, ä l'una-
nimite le citoyen Jean-Pierre Chauvet a etd nommd president, le
citoyen Franqois-Louis Bourgeois, secretaire, et les citoyens
Theodore-Henri Durand, Marc Cart. Louis Rochat et Jean Thurin,
scrutateurs. Le president, ä forme des instructions a demande a
haute voix si quelqu'un avait des oppositions ä former ä ce que
telle ou telle personne eut le droit de voter qu'il eut ä le declarer,
sur quoi, chacun a garde le silence. L'assemblee voyant que le
nombre des ayants droit ä la vote est de cent soixante trois a
delibere ä forme de la constitution et instructions, de proceder ä la
nomination de deux electeurs, l'un apres l'autre. Les votants appe-
les par leur nom se sont avances en ordre et ont depose l'un apres
l'autre leur billet de vote dans le scrutin depose sur la table. "Lors-
que celui-ci a ete ouvert par les citoyens scrutateurs, il en est

1 C'est la premiere mention que nous trouvons du terme de citoyen.



— 3»4 —

results que le citoyen Theodore-Henri Durand, de Collombier, a
rduni une majorite de septante huit voix et a ete en consequence ä
forme de la constitution, proclame electcur par le citoyen president.

Apres quoi la meme forme observde une seconde fois le
citoyen Franqois-Louis Bourgeois, de St-Saphorin, a rduni une
majority de soixante neuf voix. En consequence il a dtd proclame
electcur. Auxquels electeurs, les dites communes ont donne charge
et procuration pour que dans tous les cas ils puissent exercer les

pouvoirs que leur attribuera la constitution. La meme forme obser-
vee pour l'clection des suppleants, il en est resulte que le citoyen
Franqois Chauvet a ete elu suppleant du citoyen electeur Durand
et le citoyen Louis Bolens, suppleant du citoyen dlecteur
Bourgeois. L'assemblee, vu que les citoyens Durand et Bourgeois,
nommes dlccteurs ne peuvent signer le prdsent proces verbal, a
nomme les citovens Henry Vidoz, de Collombier, et Louis Dutoit,
de St-Saphorin, pour le signer. Ddclarant la dite assemblde que le
tout s'est passe dans une parfaite regle et tranquillite, le tout ä
forme de la constitution et des instructions qui nous ont dte

envoyees par notre Assemblde provisoire des communes du canton
de Vaud sidgeant a Lausanne. En foi de quoi les prdsentes sont
signees au dit Collombier le jour et an que devant et dont un
double sera depose; en nos archives respectives, un double sera

envoye ä l'Assemblee provisoire de Lausanne et un double remis
it chacun de nos dits electeurs leur servant de lettre de crdance.

Suivent les signatures. Emile Butticaz.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La chapelle Saint-Symphorien d'Avenches. — Depuis la
publication de notre dtude sur les anciennes tglises d'Avenches, dans
les Pages dpistoire aventicienne, nous avons retrouvd un interessant
document concernant la chapelle Saint-Symphorien.

A son lit de mort — il succomba le 18 juin 1273 — l'dveque de
Lausanne Jean de Cossonay annula par un acte du mois de mai
les donations qu'il avait faites au cours de son long episcopat au
detriment de l'Eglise. II rdvoqua, entre autres, la concession de
plusieurs biens it Avenches, parmi lesquels « la chapelle Saint-
Symphorien avec ses appendices et la terre de l'hdpital d'Avenches

» qu'il avait donnees ä Pierre, curd d'Avenches. (Arch. cant,
vaud. Baill. Laus, titre n° 1240).

Cette indication nous apprend que l'dveque avait gardd
jusqu'alors le patronat de l'antique chapelle qui semble avoir passd
au xvie siecle entre les mains des Mayor d'Avenches. Par la donation

.de la chapelle, il faut evidemment sous-entendre celle du
patronat et du personat. L'acte donne en outre le nom d'un curd
d'Avenches qui manque ä notre liste. M. Reymond.
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